
Session ordinaire du conseil municipal de Rivière-Héva, tenue le lundi 10 
septembre 2012, à l’édifice municipal de Rivière-Héva à compter de 
19 h 30 sous la présidence de Monsieur Réjean Guay, maire, à laquelle 
sont présent : 
 
Mesdames et Messieurs les conseillers suivants : 
 
Doris Turcotte 
Michel Boudreau 
Jean-Guy Lapierre 
Charles Desrochers 
Roger Trudel 
 
Madame la conseillère Ginette Noël Gravel est absente. 
 
Madame Mélanie Larivière, secrétaire trésorière adjointe, présente. 
 
Formant quorum, monsieur le maire procède à l’ouverture de la séance. 
 
2012-09-214 Adoption de l’ordre du jour 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Trudel et unanimement 
résolu d’accepter l’ordre du jour tel que présenté. 
 
Adopté 
 
2012-09-215 Adoption des procès-verbaux (6-20 août et 5 septembre 

2012) 
 
Il est proposé par madame la conseillère Doris Turcotte et unanimement 
résolu d’accepter les procès-verbaux tels que rédigés. 
 
Adopté 
 
2012-09-216 Liste des comptes payés au cours du mois d’août 2012 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Trudel et unanimement résolu 
d’accepter la liste des comptes payés au cours du mois d’août 2012 telle que 
présentée. Le montant total est de 22 360.32$ du chèque #201200481 à 
#201200509. 
 
Adopté 
 
2012-09-217 Liste des comptes à payer 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Charles Desrochers et unanimement 
résolu d’accepter la liste des comptes à payer telle que présentée. Le montant 
total est de 28 590.62$ du chèque #201200510 à # 201200528. 
 
Adopté 
 
2012-09-218 État des revenus et dépenses 
 
Il est proposé par monsieur Jean-Guy Lapierre et unanimement résolu de 
faire le dépôt de l’état des revenus et dépenses tel que présenté au 31 août 
2012. 
 
Adopté 
 
 
 
 
 



2012-09-219 Dépôts des indicateurs de gestion 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Trudel et unanimement résolu 
de faire le dépôt des indicateurs de gestion tels que présentés. 
 
Adopté 
 
2012-09-220 Correspondance 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Michel Boudreau et unanimement 
résolu d’accepter la correspondance telle que lue. 
 
Adopté 
 
2012-09-221 Rapport des inspecteurs 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Jean-Guy Lapierre et unanimement 
résolu d’accepter les rapports des inspecteurs, urbanisme et voirie, tels que 
présentés. 
 
Adopté 
 
2012-09-222 Démission de Marcel Gilbert 
 
Il est proposé par madame la conseillère Doris Turcotte et unanimement 
résolu d’accepter la démission de monsieur Marcel Gilbert au poste 
d’inspecteur en urbanisme ainsi qu’au poste d’agent de développement en 
date du 3 septembre 2012. Monsieur Gilbert était à l’emploi de la municipalité 
depuis le 3 mars 2010. 
 
Adopté 
 
2012-09-223 Travaux de débroussaillage 
 
Le conseil a pris connaissance de tous les documents légaux. 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Trudel et unanimement résolu 
de procédé à des travaux de débroussaillage dans les rues municipales, jusqu’à 
concurrence de 20 000.00$. 
 
Adopté 
 
2012-09-224 Travaux subventionnés sur la rue du Quai 
 
Le conseil a pris connaissance de tous les documents légaux. 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Charles Desrochers et unanimement 
résolu d’approuver les dépenses pour les travaux exécutés sur le ou les 
chemins pour un montant subventionné de 20 000.00$, conformément aux 
exigences du ministère des Transports. 
 
Que les travaux ont été exécutés conformément aux présentes dépenses sur la 
ou les routes dont la gestion incombe à la municipalité et que le dossier de 
vérification a été constitué. 
 
Adopté 
 
 
 
 
 
 
 
 



2012-09-225 Travaux subventionnés sur l’avenue des Perdrix 
 
Le conseil a pris connaissance de tous les documents légaux. 
 
Il est proposé par madame la conseillère Doris Turcotte et unanimement 
résolu d’approuver les dépenses pour les travaux exécutés sur le ou les 
chemins pour un montant subventionné de 20 000.00$, conformément aux 
exigences du ministère des Transports. 
 
Que les travaux ont été exécutés conformément aux présentes dépenses sur la 
ou les routes dont la gestion incombe à la municipalité et que le dossier de 
vérification a été constitué. 
 
Adopté 
 
2012-09-226 Travaux de creusage de fossés 
 
Le conseil a pris connaissance de tous les documents légaux. 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Charles Desrochers et unanimement 
résolu de procéder aux travaux de creusage de fossés dans les rues 
municipales, jusqu’à concurrence de 30 000.00$. 
 
Adopté 
 
2012-09-227 Subvention TECQ 2010-2013 
 
Attendu que la municipalité a pris connaissance du Guide relatif aux 
modalités de versement de la contribution gouvernementale dans le cadre du 
programme de la taxe sur l’essence et de la contribution du Québec (TECQ) 
pour les années 2010 à 2013; 
 
Attendu que la municipalité doit respecter les modalités de ce guide qui 
s’appliquent à elle pour recevoir la contribution gouvernementale qui lui a été 
confirmée dans une lettre du ministre des Affaires municipales, des Régions et 
de l’Occupation du territoire; 
 
Il est résolu que la municipalité s’engage à respecter les modalités du guide 
qui s’appliquent à elle; 
 
Il est résolu que la municipalité s’engage à être seule responsable et à 
dégager le Canada et le Québec de même que leurs ministres, hauts 
fonctionnaires, employés et mandataires de toute responsabilité quant aux 
réclamations, exigences, pertes, dommages et coûts de toutes sortes ayant 
comme fondement une blessure infligée à une personne, le décès de celle-ci, 
des dommages causés à des biens ou la perte de biens attribuable à un acte 
délibéré ou négligent découlant directement ou indirectement des 
investissements réalisés au moyen de l’aide financière obtenue dans le cadre 
du programme de la TECQ 2010-2013; 
 
Il est résolu que la municipalité approuve le contenu et autorise l’envoi au 
ministère des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du 
territoire de la programmation de travaux jointe à la présente et de tous les 
autres documents exigés par le Ministère en vue de recevoir la contribution 
gouvernementale qui lui a été confirmée dans une lettre du ministre des 
Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire; 
 
Il est résolu que la municipalité s’engage à réaliser le seuil minimal 
d’immobilisations en infrastructures municipales fixé à 28 $ par habitant par 
année, soit un total de 112 $ par habitant pour l’ensemble des quatre années 
du programme; 
 
Il est résolu que la municipalité s’engage à informer le ministère des Affaires 
municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire de toute 



modification qui sera apportée à la programmation de travaux approuvés par 
la présente résolution. 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Michel Boudreau et unanimement 
résolu de procédé à la programmation de travaux pour la TECQ 2010-2013. 
  
Adopté 
 
2012-09-228 Décapage au BEX 
 
Il est proposé par madame la conseillère Doris Turcotte et unanimement 
résolu de procéder au décapage de la section du banc de gravier où la 
municipalité a un bail exclusif. Les travaux seront effectués par la MRC 
Vallée-de-l’Or. 
 
Adopté 
 
2012-09-229 Location des conteneurs 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Charles Desrochers et unanimement 
résolu de louer les conteneurs pour le quai municipal et le camping au Lac 
Mourier du 1er mai au 1er octobre de chaque année. 
 
Adopté 
 
2012-09-230 Béton DM 
 
Attendu que la MRC de la Vallée-de-l’Or a octroyé le contrat de 
déneigement du territoire non organisé de la MRC de la Vallée de l’Or (TNO 
Lac Fouillac et Lac Granet) à Béton et concassage DM de Malartic, pour les 
périodes hivernales 2007-2008, 2008-2009, 2009-2010 et 2010-2011; 
 
Attendu que la municipalité de Rivière-Héva a annexé le territoire non 
organisé de la MRC Vallée de l’Or (TNO Lac Fouillac et Lac Granet) le 29 
août 2009; 
 
Attendu que le 13 janvier 2011, la municipalité a reçu un état de compte de 
372.49$ pour la facture # 1840, daté du 4 janvier 2010; 
 
Attendu que le 13 janvier 2011, la municipalité a fait parvenir une lettre à 
Béton et concassage DM Inc., indiquant qu’elle ne paierait pas la facture # 
1840 puisque les travaux étaient inclus dans le contrat de déneigement; 
 
Attendu que le 17 octobre 2011, la municipalité a reçu un deuxième état de 
compte de 372.49$ pour la facture # 1840, daté du 4 janvier 2010; 
 
Attendu que le 17 octobre 2011, la municipalité a retourné une copie de la 
lettre du 13 janvier 2011; 
 
Attendu que le 7 août 2012, la municipalité a reçu un troisième état de 
compte de 372.49$ pour la facture # 1840, daté du 4 janvier 2010; 
 
Attendu que le 22 août 2012, la municipalité a retourné une copie de la lettre 
du 13 janvier 2011; 
 
En conséquence, il est proposé par monsieur le conseiller Roger Trudel et 
unanimement résolu de maintenir la décision du 13 janvier 2011, soit de ne 
pas assumer la facture # 1840, car les travaux étaient inclus dans le contrat de 
déneigement, une copie du contrat sera aussi jointe. 
 
Adopté 
 
 
 



 
2012-09-231 Invitations pour le déneigement 2012-2013 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Jean-Guy Lapierre et unanimement 
résolu de procéder à l’appel d’offre par invitation pour le déneigement 2012-
2013. 
 
Adopté 
 
2012-09-232 Avis de motion (modification du règlement 09-2009 

concernant l’indexation 2013) 
 
Monsieur le conseiller Michel Boudreau donne maintenant un avis de motion 
pour la modification du règlement 09-2009. 
 
Adopté 
 
2012-09-233 Contribution à la Croix-Rouge 
 
Il est proposé par madame la conseillère Doris Turcotte et unanimement 
résolu de contribuer à la Croix-Rouge pour la période du 4 octobre 2012 au 4 
octobre 2013, d’une somme de 202.95$, calculé à 0.15$ pour 1353 habitants. 
 
Adopté 
 
2012-09-234 Logiciel Access 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Trudel et unanimement résolu 
d’acheter le logiciel Access 2010, pour 6 postes de travail nécessitant ce 
logiciel. Le coût est de 179.00$ (taxes en sus) pour chacun des postes. 
 
Adopté 
 
COMPTE RENDU DES ÉLUS 
 
Chacun des élus fait un compte rendu des réunions auxquelles ils ont assisté. 
 
QUESTIONS DU PUBLIC 
 
Le conseil a su répondre aux questions des citoyens présents. 
 
 
 
 
 
 
2012-09-235 Levée de la séance 
 
À 19h50, il est proposé par monsieur le conseiller Roger Trudel et 
unanimement résolu que la séance soit et est levée. 
 
Adopté 
 
 
 
______________________ 
Réjean Guay 
Maire 
 
 
 
_____________________ 
Mélanie Larivière 
Secrétaire-trésorière adjointe 


